
PLAN D’ACTION EN 
ENTREPRENEURIAT 2022-2025

• MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE

ET DE L’INNOVATION

• CONSULTATION



POURQUOI?

• Mettre en place des actions 
concertées, structurantes et 
complètes;

• Mieux répondre aux besoins 
évolutifs des entrepreneurs;

• Contribuer à la croissance 
économique et durable du Québec.



COMMENT?

DÉFINIR LES DÉFIS ET LES OBSTACLES :

• Les priorités d’actions;

• Les meilleures pratiques et les 
solutions novatrices à mettre de 
l’avant.



LES QUESTIONS

PRINCIPAUX DÉFIS ET OBSTACLES :

• Prioriser et pourquoi;

• Pistes de solution;

• Contribution des développeurs 
économiques;

• Meilleures pratiques pour mieux 
appuyer l’entrepreneuriat;

• Autres éléments ou propositions.



LES PRIORITÉS IDENTIFIÉES



ACCESSIBILITÉ ET UNIFORMITÉ DES SERVICES

OFFERTS EN ENTREPRISE :

Disparité de l’offre de services, programmes et 
subventions.

ACTUALISATION DES OUTILS D’ACCOMPAGNEMENT :

Formations sur l’accompagnement processuel en
entrepreneuriat;

Transmissions de données économiques, 
opportunités, maillages, marchés.



ACQUISITION DES SAVOIRS :

Acquisition et actualisation des compétences;

Transmissions des savoirs de pratiques;

Adoption de nouveaux modèles;

Tendances dynamiques : Flexipreneuriat, 
intrapreneuriat.

QUALIFICATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE :

Régionalisation des services;

Bonification des mesures;

Accessibilité des services.



INNOVATION :

Transformation technologique et numérique;

Adaptation des processus.

DÉVELOPPEMENT DURABLE :

Promotion de l’entrepreneuriat durable;

Transition écoénergétique.

ACHAT LOCAL :

Transition numérique de l’achat local;

Planification de chantiers d’améliorations logistiques.

SANTÉ MENTALE ET RÉSILIENCE :

Sensibilisation et accompagnement des 
entrepreneurs et gestionnaires.



RÉFÉRENCES ET CADRE DE RÉFLEXION



Plan d’action en entrepreneuriat 2017-2022, MEI;

Enjeux régionaux Centre-du-Québec, juin 2017;

Planification stratégique MRC d’Arthabaska.




